
COMMENT RÉMUNÉRER UNE AGENCE ?
Aperçu des systèmes principaux constituant la base essentielle  
pour bien démarrer une discussion
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Remarque préliminaire
Le présent document est élaboré conjointement par l’UBA et l’ACC à titre d’information, 
à l’attention de leurs membres et son contenu ainsi que la formulation des avantages 
et inconvénients de chaque méthode ne constituent aucunement des recommandations 
de l’UBA ou de l’ACC en faveur de pratiques déterminées. Le prix ou les éléments de 
prix, tels que les marges, ristournes, etc., et leur mode de fixation doivent être librement 
déterminés par les parties au contrat. 

La rémunération d’agence,  
une science exacte ?
Il existe autant de modes de rémunération que d’agences et d’annonceurs. Plus les 
activités de l’agence sont « automatisées », plus le recours à des critères objectifs 
permet d’établir un mode de rémunération simple et rapide. En revanche, plus le service 
presté par l’agence est basé sur des prestations immatérielles (concepts, créations, 
etc.), moins il sera facile de s’en tenir à des seuls critères objectifs de rémunération.

Ce guide ne constitue pas une réponse exhaustive quant aux méthodes de 
rémunération des agences. Il s’agit cependant d’un support technique mis à disposition 
des responsables Marketing et Communication, des acheteurs et des agences et, plus 
généralement, de tout acteur de notre métier afin de permettre de bien amorcer une 
discussion. Il passe en revue les différentes méthodes de rémunération d’agence les 
plus largement utilisées au regard de leurs avantages et inconvénients respectifs.

C’est d’ailleurs dans cet esprit qu’est née la collaboration entre l’UBA et l’ACC, 
représentées par leurs groupes de travail respectifs auxquels nous rendons hommage.

Les groupes de travail se sont inspirés du document élaboré par l’IPA/ISBA en Angleterre 
« A best practice guide on how to pay agencies ».

La rémunération d’agence sera influencée par l’étendue de la collaboration entre les 
parties (« scope of work ») et la nature des services prestés. Il est donc essentiel 
d’approfondir ces deux points avant d’entamer toute discussion relative à la question de 
la rémunération. Par ailleurs il sera essentiel de définir clairement ensemble le caractère 
exclusif ou non exclusif de la relation client/agence.

Les différentes formules de rémunération peuvent être combinées de manière très utile 
pour les deux parties, ce qui est souvent le cas aujourd’hui.
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Un objectif commun,  
la croissance des revenus
Les annonceurs et les agences sont, les uns comme les autres, à la recherche du mode 
de rémunération idéal ; celui qui pourra appréhender les mutations du métier mais aussi 
accompagner la réalité économique de chacun des opérateurs. 

C’est donc un véritable partenariat entre agence et annonceur qui doit se mettre en 
place, en tenant compte des contraintes de chacune des parties, des objectifs à court, 
moyen ou long terme de l’annonceur qui auront vraisemblablement un impact sur les 
prestations requises de l’agence. 

Le système de rémunération idéal :  
le vôtre
Les modalités de rémunération d’agence ont évolué. Le sacro-saint principe du 
pourcentage sur les investissements d’achats media ou sur la production a bien souvent 
laissé la place à des formules plus dynamiques : paiements sur la base des résultats, 
sur la marge bénéficiaire, ou encore des combinaisons de plusieurs types de formules.
Aucune de ces formules n’est la meilleure. Il s’agira de choisir celle ou la combinaison 
de celles qui convient le mieux aux deux parties et qui crée un climat favorable de 
collaboration et un bon équilibre dans les relations entre parties. La nature du métier, 
du business model de l’annonceur et des services de l’agence (PR, publicité, intégrée, 
Brand Activation…) est déterminante dans la définition de la méthodologie.

Il faut également souligner qu’au sein des prestations les plus courantes d’une agence 
réside une grande part de créativité et donc d’inconnu. Le bon sens doit aujourd’hui 
contribuer à faire évoluer les vieilles procédures. Les départements achats auront donc 
tout intérêt à collaborer étroitement avec le département marketing et communication 
de manière à éviter d’appliquer des méthodes anachroniques ou inadéquates par 
rapport au type de prestations réalisées. Il n’est pas exclu que les parties sollicitent une 
aide complémentaire (avocat, juriste, cabinet conseil,...) pour évaluer le système de 
rémunération retenu. 
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Les 10 règles de base
L’expérience et la pratique nous ont démontré qu’il existait 10 règles de base essentielles 
pour démarrer et conclure un accord portant sur la rémunération d’une agence.

1. 	� Des règles simples à comprendre et faciles à appliquer.

2. 	� Une méthode équitable pour toutes les parties.

3. 	� Un accord sur les objectifs, les intérêts et les priorités de chacune des parties.

4. 	� La finalisation et la signature des termes et des modalités de l’accord préalable au 

démarrage des activités envisagées.

5. 	� L’intégration de l’accord portant sur la rémunération dans un contrat écrit agence-

annonceur définissant les droits et obligations des parties.

6. 	� La flexibilité et la capacité d’adaptation des modalités de rémunération pour antici-

per les changements de paramètres de la collaboration.

7. 	� L’information complète du management et des équipes des deux parties.

8. 	� Vision à long terme et prise en compte de la capacité de survivre aux changements 

de management.

9. 	� Utilisation de termes communs et bien compris par les deux parties.

10. 	�Agenda précis des dates de reporting et d’évaluation.
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Les principaux modes de rémunération
1. La Commission sur les achats media

Ce système calcule la rémunération de l’agence sur le montant des achats media investis 
par l’annonceur. Bien qu’aujourd’hui encore utilisé, ce système était auparavant un des 
plus courants. La norme habituelle consiste à appliquer un pourcentage déterminé de 
commission sur les montants d’achats media investis dans le cadre des prestations 
d’agence dites « full service », c’est-à-dire, lorsque les prestations media et créatives 
sont effectuées par une seule agence. Si ce mode de rémunération tend à disparaître 
dès lors que les prestations d’achats media et créatives sont souvent prestées par 
des agences distinctes, il n’en reste pas moins vrai que le montant media investi sert 
souvent de référence pour définir les honoraires d’agence.

Il est évident que dans ce cas de figure, plus le montant media investi est important, plus 
le pourcentage de commission est négocié à la baisse. 

AVANTAGES

•	� Simplicité dans le contexte d’investisse-
ments ou d’achats media classiques. Le 
pourcentage de commission peut être 
négocié en fonction du service presté et 
des montants des achats media investis.

•	� Facile à appliquer et à calculer surtout 
dans le cas d’un annonceur global et multi 
marques.

•	� Il s’agit en quelque sorte du modèle de 
base de la rémunération liée aux résultats : 
plus l’investissement media augmente, 
plus l’agence gagne et inversement.

INCONVÉNIENTS

•	� Le système de la commission sur les 
achats media est principalement lié au 
volume d’achats media investi, et non 
à l’étendue des prestations en tant que 
telles. Il n’y a pas de lien direct entre les 
revenus et les prestations ; ce qui repré-
sente un problème potentiel pour les deux 
parties.

•	� Dès lors que ce type de rémunération est 
basé sur le volume d’achats media, il n’est 
pas ou est plus difficilement applicable aux 
activités qui n’incluent pas les prestations 
d’achats media.

•	� En outre, dès lors que ce système se base 
sur le volume d’achats media, l’agence 
pourrait être accusée de manquer de 
neutralité, de pousser à la consommation 
media dans son intérêt et donc, de ne pas 
recommander une solution impliquant 
moins de dépenses intégrant des media 
classiques.

•	� Les annulations, souvent de dernière mi-
nute, peuvent avoir des conséquences très 
lourdes sur les revenus de l’agence sans 
lui laisser le temps suffisant pour pouvoir 
se retourner.
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2. Les honoraires fixes

Il s’agit d’un montant fixé de commun accord, généralement calculé pour une période 
d’un an, et déterminé en fonction des coûts de l’équipe, des coûts de structure et de la 
marge nette souhaitée. Le montant est payable en mensualités égales ; le cas échéant 
par anticipation.

La méthode des honoraires fixes permet de définir l’étendue des services prestés 
par l’agence en fonction des heures consacrées mensuellement par l’équipe mise à 
disposition de l’annonceur.

Il est essentiel de bien définir les fonctions concernées et ce, au prorata des heures 
prestées pour le client. Cette évaluation doit correspondre aux besoins du client de 
manière à éviter toute discussion en cours de contrat.

AVANTAGES

•	� L’agence peut gérer son personnel et/
ou ses engagements sur une période 
d’un an. La gestion des équipes est plus 
confortable. 

•	� Cette méthode permet également 
à l’agence de gérer son cashflow 
prévisionnel. 

•	� Associé à une période de préavis équiva-
lant au préavis moyen de l’équipe, ce mode 
de rémunération permet ainsi une saine 
gestion du passif social.

•	� Il en va de même pour l’annonceur, celui-ci 
peut planifier le coût de l’agence dans son 
business model de manière précise et sans 
surprise.

•	� En outre, cette méthode favorise une 
approche plus généraliste et impartiale 
par rapport aux choix media si toutefois la 
rémunération n’est pas liée aux budgets 
investis par l’annonceur.

INCONVÉNIENTS

•	� Les frustrations peuvent être grandes si les 
prestations ne sont pas définies précisé-
ment dès le départ.

•	� Le système est basé sur les prestations 
et non sur les résultats. Il n’y a pas de lien 
entre la rémunération et les résultats, et 
donc pas de réelle motivation pour l’agence 
à se montrer proactive.

•	� Un accord sur honoraires fixes peut 
s’avérer long à négocier et à finaliser car 
l’appréciation du temps consacré à telle ou 
telle mission peut amener des divergences 
d’opinions.
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3. Les honoraires variables

Il s’agit d’un système qui prévoit que les prestations soient payées sous forme d’heures 
prestées, une fois les heures accomplies. Pour ce faire, il requiert de préétablir un 
tarif horaire par fonction incluant le coût de la fonction et de la structure. à la fin de la 
mission de l’agence, celle-ci facture le nombre d’heures prestées par fonction. Il est 
généralement accepté que l’agence facture mensuellement les heures prestées. Dans 
ce cas de figure, il est conseillé à l’agence de fixer un minimum d’heures à prester par an 
et, pour l’annonceur, d’établir un plafond pour pouvoir budgéter d’une part, l’intervention 
de l’agence et, d’autre part, les ressources nécessaires.

AVANTAGES

•	� Assez simple à gérer à partir du moment 
où l’agence soumet des time sheets fiables 
à l’annonceur.

•	� S’accorde bien avec les besoins des 
clients et l’activité de l’agence : ce système 
reste très flexible en cas de changement 
de budget ou de l’ampleur de la prestation.

•	� Permet à l’agence d’être rémunérée sur 
une base clairement définie et en fonction 
du travail réellement presté.

INCONVÉNIENTS

•	� Rien n’est défini à l’avance en termes 
d’heures à prester et aucune des parties 
ne peut réellement budgéter les coûts ou 
les revenus à moyen terme. 

•	� Il se peut qu’il y ait un « vice de forme » en 
termes d’efficacité puisque l’agence vou-
dra consacrer un maximum de temps aux 
projets confiés par l’annonceur. Il est donc 
conseillé, avant de démarrer le projet, de 
se mettre d’accord sur un timing raison-
nable par fonction.

•	� L’agence peut difficilement évaluer les 
ressources nécessaires en terme d’équipe 
pour assumer la mission confiée par 
l’annonceur.
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4. La rémunération à la carte

Il s’agit de définir, d’un commun accord, une série de tarifs pour différents types d’actions 
qui permettent d’une part, à l’annonceur, avant de prendre sa décision, d’évaluer le coût 
de l’intervention de l’agence et, d’autre part, à l’agence d’afficher clairement et sans 
surprise le coût de ses prestations.

Il est essentiel de définir précisément les tâches et les prix correspondants, et d’être 
suffisamment exhaustif dans le listing de celles-ci afin d’éviter toute ambiguïté sur la 
nature des prestations.

Ce type de rémunération peut facilement s’utiliser lorsque les tâches sont aisément 
définissables et/ou lorsque la prestation s’effectue généralement dans un timing, avec 
un contenu homogène ou très facilement quantifiable.

AVANTAGES

•	� La discussion sur les prix est établie de 
manière définitive ; ce qui permet d’éviter 
des négociations permanentes. 

•	� Cette méthode permet d’évaluer facile-
ment le budget action par action.

•	� Cette formule est pratique lorsque l’agence 
est amenée à travailler avec différents 
départements d’un seul annonceur qui 
ne disposeraient pas de « pratique » en 
matière de prix.

INCONVÉNIENTS

•	� Ne permet pas de définir les besoins de 
manière anticipative.

•	� Solution très formatée et peu flexible pour 
les projets à nombreuses inconnues.

•	� Peut créer des ambiguïtés sur le type de 
prestations.
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5. le Paiement lié aux résultats

Il s’agit d’un système qui lie la rémunération d’agence à des éléments objectifs de 
résultat appelés « KPI » (Key Performance Indicators).

Ces « KPI »’s peuvent être exprimés de manière qualitative et/ou quantitative. On 
distingue alors le key performance indicator objectif et/ou quantitatif du « bonus » qui 
lui, peut être plus qualitatif et laissé à l’appréciation de celui qui évalue la prestation. 
Les « KPI’s » doivent en tout état de cause être raisonnables, atteignables et mesurables. 
L’annonceur devra prévoir une grande flexibilité dans son budget.

Il est important de faire en sorte que ces objectifs soient étudiés de manière à 
ce qu’ils ne compromettent pas les résultats escomptés à long terme. Il est en 
outre essentiel de pouvoir disposer de données valables pour pouvoir appliquer 
ce système ou si les données n’existent pas, il s’agit alors de mettre en place 
un système d’audit ou d’étude permettant de disposer de données objectives. 
Les données ont, par exemple, trait aux résultats de vente, aux parts de marché, à 
l’impact de la communication, à la notoriété de la marque, etc. Pour les critères 
subjectifs, il est essentiel de les lister et de fixer au préalable les éléments pris en 
compte, par exemple lors d’une évaluation.

AVANTAGES

•	� Cette formule s’avère intéressante pour 
les agences habituées à travailler dans un 
système basé sur la performance.

•	� L’évaluation de l’agence est plus aisée une 
fois les critères clairement définis.

•	� Dans un marché devenu hautement 
concurrentiel, il est plus aisé pour l’agence 
de démontrer sa contribution directe aux 
résultats de l’annonceur. 

INCONVÉNIENTS

•	� Il est souvent difficile d’isoler les critères 
propres à l’agence qui ont contribué 
à la réussite du projet par rapport aux 
incidences des décisions et des actions 
propres à l’annonceur.

•	� Les accords sont souvent complexes et 
ne permettent pas aisément de définir à 
quelle rémunération l’agence a droit in fine.

•	� Il est nécessaire d’envisager, en termes 
de réserve financière, la possibilité que 
l’agence atteigne l’incentive maximal. Par 
conséquent, la faisabilité (la capacité finan-
cière disponible dans le budget approuvé) 
doit être avalisée par le département 
financier.

•	� Lors d’une discussion préalable, les 
conséquences liées à la non réalisation  
des objectifs doivent être fixées.
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6. Le pourcentage sur la production

Il s’agit d’un pourcentage calculé sur la production pour couvrir les services de l’agence 
portant sur la coordination et le suivi des missions de production.

Pour ce mode de rémunération, on définit un pourcentage qui sera appliqué sur tout 
achat fait par l’agence pour le compte de l’annonceur. L’achat se faisant à prix net 
(prix coûtant), le montant facturé par l’agence sera alors un prix brut (prix coûtant + 
pourcentage contractuel). Ce pourcentage peut parfois être dégressif en fonction 
de l’importance des montants des achats en question. Il peut y avoir des achats de 
différentes natures qui engendrent des pourcentages différents. Ceux-ci doivent être 
préalablement définis et exhaustifs, de même que les accords sur les dégressifs.
On retrouve principalement ce type de rémunération dans le cadre d’activités dans 
lesquelles la valeur ajoutée de l’agence se porte plus sur l’exécution que la conception. 
Ce type de rémunération peut idéalement se combiner à un ou plusieurs autres types 
de rémunération, par exemple des honoraires basés sur les prestations d’account 
management ou de conception et de stratégie. Il permet dans cette hypothèse de mieux 
appréhender les phases de collaboration en amont et en aval de l’élaboration d’une 
campagne. 

AVANTAGES

•	� L’agence assure le suivi de la bonne fin de 
la mission de production et la cohérence 
des jobs confiés par l’annonceur.

•	� L’agence est rémunérée pour la coordination 
des fournisseurs pour le compte du client.

•	� Cette méthode se combine facilement 
avec d’autres modes de rémunération et 
permet de dissocier la partie « conseils » 
de la partie « opérationnelle ».

INCONVÉNIENTS

•	� S’agissant d’un pourcentage sur la pro-
duction, l’annonceur pourrait être amené à 
croire que l’agence ne recherchera pas le 
prix le plus bas.

• 	� L’agence pourrait manquer d’objectivité 
dans la sélection du fournisseur afin de 
mieux se positionner dans sa négociation 
sur le volume total d’affaires confiées 
à ce fournisseur. Il est donc recom-
mandé de débattre de cet aspect en toute 
transparence.

•	� Les annulations, souvent de dernière 

	 minute, peuvent avoir des conséquences 
très lourdes sur les revenus de l’agence 
dès lors que la commande vers le four-
nisseur n’est pas toujours annulable sans 
indemnité.

•	� L’agence est rémunérée par ce pourcen-
tage pour assurer le suivi technique du job.
Il est recommandé à l’agence d’envisager 
des solutions pour pallier aux incidences 
financières négatives qu’elle pourrait 
devoir éventuellement assumer dans le 
cas d’un défaut de tout ou d’une partie 
du travail produit sous sa supervision. Il 
est notamment possible mais coûteux 
d’assurer ce risque. De la même manière, 
l’annonceur devrait pouvoir envisager un 
recours dans le cas ou le travail produit est 
non-conforme et s’assurer des couvertures 
de risques prises par l’agence. Pour les 
deux parties, il est préférable de discuter 
ce point au préalable, d’envisager divers 
scénarios afin de prendre toutes les me-
sures adéquates pour éviter les conflits ou 
la prise en charge de montants très lourds 
à assumer pour le prestataire.
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7. Les honoraires de conception

Il s’agit d’un montant unique qui couvre le développement d’un concept créatif pour 
une campagne. Il est calculé sur la base d’une estimation de la valeur du concept et 
ce, pour une période et une utilisation territoriale données. Il s’agit souvent de projets 
indépendants relatifs à des conceptions qui n’entrent pas dans une relation contractuelle 
de plus longue durée. En général, ces honoraires sont élevés compte tenu du caractère 
unique et court terme de la mission. Ils peuvent être liés à d’autres systèmes en ce qui 
concerne des activités plus opérationnelles (exécution formelle du concept).

Il est essentiel de noter que le paiement des honoraires de conception n’induit pas 
automatiquement la propriété immatérielle du concept ainsi réalisé. On se réfère ici aux 
dispositions relatives aux droits d’auteurs et droits voisins (voir explication page 14 sur 
les « Droits »). 

Il y a lieu de bien définir la titularité de droits entre les deux parties. Il faut éclaircir 
« qui paie quoi ? », « pour quoi faire ? », « pour quel type d’usage ? » et « sur quel 
territoire ? ». Le paiement des droits d’auteurs n’implique pas l’autorisation d’utiliser les 
différents éléments de « l’œuvre achetée » de manière inconditionnelle (par exemple, 
un mannequin dans un film, une musique ou une voix dans un spot radio, un monument 
protégé dans une photo…).

Il est à noter que ce type de rémunération peut aujourd’hui se moduler sous différentes 
formes. Il est conseillé de s’informer sur les dispositions et pratiques en matière de 
rémunérations des droits d’auteurs.

AVANTAGES

• 	� Intéressant pour l’annonceur à la re-
cherche d’un concept créatif fort chez un 
prestataire.

INCONVÉNIENTS

• 	� Il est essentiel de comprendre que 
l’élaboration d’un concept n’est pas 
forcément liée au temps consacré : il est 
impossible de rationaliser le concept 
fee par rapport à des heures prestées ; 
seule la valeur de l’idée doit déterminer le 
montant payé.

• 	� L’utilisation du concept et, notamment la 
gestion complexe des droits y afférents, 
rend l’usage de cette méthode délicat.
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8. Les honoraires par projet

Un annonceur peut confier un projet dont la définition et la durée sont très clairement 
établies. Dans ce cas il y a lieu de définir quelle sera l’intervention de l’agence en terme 
de nombre d’heures prestées et éventuellement combiner cela à une évaluation des 
achats gérés par l’agence. Cela déterminera un montant qui pourra servir de base à la 
négociation pour définir des honoraires spécifiquement liés à l’action envisagée.

Ces honoraires forfaitaires par projet seront alors éventuellement payés par tranche 
égale pendant la durée du projet confié par l’annonceur à l’agence.

Il s’agit ici d’une alternative plus flexible aux honoraires fixes qui peut s’envisager bien 
évidemment plusieurs fois au cours d’une année et pour des montants différents selon 
les projets. Cela peut même dans certains cas être un complément à une rémunération 
sur base d’honoraires fixes. Par exemple, lorsqu’un annonceur confie une mission à une 
agence, sur base d’honoraires fixes et qu’une nouvelle mission dépasse le cadre fixé au 
départ ou qu’il décide de confier à cette même agence ou à une autre, la gestion d’une 
autre de ses marques, à titre temporaire ou d’essai.

AVANTAGES

•	 Intéressant pour les projets complémen-
taires à la mission récurrente de l’agence 
principale.

•	� Les coûts sont prédéfinis.

•	� Pratique pour des prestations spécialisées 
ou réalisées de manière ponctuelle.

INCONVENIENTS

•	� Ne favorise pas un esprit de collaboration 
à long terme.

•	� Ne permet pas à l’agence de recruter des 
talents spécifiques et la force à faire appel 
à des ressources temporaires.
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Dans votre discussion,  
il y a lieu d’aborder :
La question des remises et/ou commissions sur le volume.

Certaines activités (achats media, achats d’impression, mailings, achats de premiums, 
voyages de formation, etc.) génèrent des commissions soit liées à un apport de business, 
soit liées à des incentives sur les volumes achetés chez l’un ou l’autre fournisseur.

Il nous semble cependant difficile d’intégrer ces éléments, fortement variables, comme 
un mode de rémunération à part entière. Il faut en effet éviter que ces commissions 
exercent une influence négative sur la neutralité des conseils de l’agence.

Il est vivement conseillé de passer ces éléments en revue et de définir une pratique 
univoque pour éviter que ceci n’altère les relations.

Les délais de paiement et la solvabilité des partenaires.

L’agence concentre la majorité de ses coûts dans les frais de personnel (de 60 à 80% 
selon les types de business). Il est important que l’annonceur tienne compte de cette 
réalité et s’accorde avec son service financier sur des délais de paiement raisonnables.

Il est préférable que l’agence (hormis les agences media) prévoie la mécanique en 
cas de retard ou défaut de paiement lorsqu’elle prend le rôle d’intermédiaire financier 
sur des gros montants à faible marge ; ce qui peut entraîner de graves problèmes de 
cashflow.

Enfin, tout comme l’annonceur est en droit d’être rassuré sur la solvabilité de son 
agence, l’agence doit pouvoir obtenir toutes les garanties de l’annonceur de pouvoir 
assumer le coût des prestations envisagées.

En aucun cas cela ne doit être tabou dans la discussion.
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Aborder la rémunération  
d’agence en 10 étapes
Voici 10 étapes fondamentales pour bien démarrer votre discussion et répondre 
notamment aux questions suivantes : jusqu’où l’agence peut-elle contribuer à l’obtention 
des objectifs de l’entreprise ? De quel degré de flexibilité dispose votre budget marketing ?

	 Négocier de manière approfondie l’étendue et la nature des prestations (le « scope 
of work »). Le client définit ses besoins, l’agence pose les questions. Il est 
primordial que chacun des responsables signe pour approbation la définition des 
prestations.

	 Définir précisément la durée des prestations et de l’accord. Les agences préfèrent 
généralement conclure des contrats à durée indéterminée. Or, la durée est souvent 
cause de friction. La durée peut faire l’objet d’un incentive en cas de satisfaction 
après un an.

	 Fixer le territoire concerné par l’accord. Quels pays, quelles régions, quels territoires 
de marques ?

	 Transposer l’étendue et la nature des prestations en un plan, basé sur des taux 
horaires des ressources concernées, discutés ensemble.

	 Trouver, pour l’agence, une adéquation entre le coût des prestations et le budget. 
S’il ne peut y avoir de concordance entre le budget de l’annonceur et les coûts, il faut 
repartir sur de nouvelles bases. 

	 S’assurer que chaque partie dispose d’un document signé dans lequel sont 
clairement stipulés les coûts (en ce compris la marge bénéficiaire de l’agence).

	 Définir les modalités de réévaluation de la collaboration.

	 Dans le cas d’une rémunération liée aux résultats, s’assurer que chaque partie 
dispose d’un document signé dans lequel sont clairement stipulés les objectifs 
sous forme de KPI’s.

	 Définir le montant total de la rémunération de l’agence ; il est prudent de préciser ce 
montant dans une convention.

	 Intégrer toutes les décisions et accords écrits dans un contrat cadre qui règlera 
tous les problèmes liés à la relation.

« Autant pour les agences que pour les annonceurs, le sujet de la rémunération 
ressemble à une véritable quête du Graal : la recherche permanente d’un équilibre 
parfait entre efficacité des coûts et bon rendement, suffisamment inspirant pour 
le business des marques, qui encourage le retour sur investissement durable. »
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Rappel sur les droits
Vu la complexité et l’évolution constante de cette matière, il s’agit ici de quelques 
rappels informatifs. Nous vous référons à la législation en matière de droits d’auteurs 
et aux conseils de votre département légal. 

Droit d’auteur

�Le droit d’auteur protège les œuvres littéraires 

et artistiques. Pour qu’une production de toute 

nature (littéraire, plastique, audiovisuelle etc.) 

soit protégée par le droit d’auteur, deux condi-

tions doivent être remplies :

1.	� La condition d’originalité : une œuvre est 

originale lorsqu’elle représente l’expres-

sion de l’effort intellectuel de l’auteur qui l’a 

réalisée et/ou lorsqu’elle porte l’empreinte 

de la personnalité de ce dernier. 

2.	� La condition de mise en forme : il faut en 

outre que l’œuvre soit coulée dans une cer-

taine forme matérielle.

Il en résulte que le droit d’auteur ne protège pas 

les simples idées : une idée, aussi « géniale » 

ou « originale » soit-elle, n’est jamais suscep-

tible d’appropriation, ni par le droit d’auteur ni 

par un autre moyen. 

Droits voisins

En Belgique, la loi reconnaît des « droits voi-

sins » aux catégories suivantes de prestataires :

1.	� Les « artistes interprètes et exécutants », 

qui sont définis comme les acteurs, chan-

teurs, musiciens, danseurs et autres 

personnes qui représentent, chantent, 

récitent, déclament, jouent ou exécu-

tent de toute autre manière des œuvres 

littéraires ou artistiques. En revanche, 

ne bénéficient pas de la protection des 

droits voisins les « artistes de complé-

ment », c’est-à-dire les figurants, machi-

nistes et autres techniciens du spectacle. 

La qualité d’artiste interprète permet à son 

bénéficiaire de jouir de droits voisins sur 

une œuvre, notamment lors de l’exécution 

de celle-ci.

2.	� Le producteur de phonogramme, qui est la 

personne physique ou morale qui assure le 

financement et la responsabilité de la pre-

mière fixation de sons (œuvre ou non). 

3.	� Le producteur de première fixation de film, 

est généralement considéré comme celui 

qui assure le financement et la responsabi-

lité de la première fixation d’une séquence 

d’images sonorisées ou non, et consti-

tuant ou non une œuvre protégée (œuvres 

audiovisuelles, mais aussi séquences 

d’images banales, émissions sportives, 

jeux télévisés, reportages, interviews, etc.). 

4.	� Les organismes de radiodiffusion, qui sont 

les organismes qui diffusent des sons et/

ou des images par le moyen des ondes ra-

dioélectriques aux fins de réception par un 

public. 

Droit à l’image

Toute personne dispose d’un droit sur son  

image. La personne ainsi représentée peut 

s’opposer à toute reproduction (par ex : une 

reproduction sur un support informatique)  

ainsi qu’à toute communication au public (telle 

qu’une communication via Internet) de son 

image. Ce droit se prolonge pendant toute sa 

vie et 20 ans après sa mort au profit de ses 

ayants droit.


